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, Vu le décret du 24 décembre' 1928 portant règlêmen! de 
police sanitaire' aux colonies; 

: Vu Parrêté nO 439 en date du 12 août 1Q34 mettant en. 
observation samtaire les. passagers en provenance de la Gold
Coast: 

, Sur Ja proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ".., Aucun cas nouveau dé fièvre 
jàune .n'ayant été signalé en Gold-Coast depuis le 
8 août 1934, l'arrêté' no' 439 susvisé est abrogé à la 
date du 30 aoOt 1934. 

ART 2 ...... Le chef du service de santé, directeur de 
la santé, le directeùr du service des voies- de pénétra
tion et du wharf, le chef du service des douanes et 
les administrateurs des cercles de Lomé. et de Klouto .. 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOURGINE. 

Ouverture de haltes, sur ta ligne du 
chemin de f.er du centre 

ARRETE No 473 ouvrant à l'exploitafioll les fJaites 
.d'Awagomé,.. de Pal(ffwko. et. de Tclwré,Baou. 

LE GO~VERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtorO!'\l n'HONNEUR, 

COMMISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déeref du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .;. 

Vu le règlement général d'exploitation du chemin de fer 
du Togo du 12 juillet 1928 approuvé par les dépêches minis· 
térielles nOs 3069 el 3514 des 27 juillet et 28 octobre 1931; 

Vu les tarifs des chemins de fer t1u Togo rendus applicables 
par arrêté nO 69 du 28 janvier ,1929 et homologués par dé~ 
pêche ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931 et tous actes 
subséquents ; 

Vù le· rapport' en conseil consuJtatif du chemin de fer en 
date du 4 aoû! 1934; 

SUr la· proposition du chef des servÎt-es du chemin de fer; 

.~e conseil d'administratio1l entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. :.:,... Les haltes d'Awagomér de 
Palakoko et de Tcharé·BaOll sitllées respectivement 
aux kilomètres 180, 209 et 240,500 de' la ligne du 
ccntre sont ouvertes 'à :l'exploitation à compter du 
1e, septembre 1934. ". 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pnblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOURGINE. 

Commune mixte de Lomé 

" 

ARRETE No 475 déférant à la juridictiON de la cour 
des comptes les comptes. de gestion du receveur 
municipal de la COfllllllwe mixte de Lo·m~. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGION O'HO!'<NEUR 1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 2·3 mars 1921 déterminant les atiribution$ 
et les pouvoirs dù Con:missail'e de la République a~ Togo; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
communes mixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant' le mode de 
constitution) de fonctionnement) le régime administratif et fi
nander des communes mixtes du Tçgo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte 
de Lomé; ensemble tous textes ie modifiant ou le complétant; 

Vu le procès-verbal de la délibération de 'la commission 
municipale de Lomé en date du 14 mai 1934; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1934 portant règlement du premier 
compte administratif de la commune mixte de Lomé (exêrdce 
1(33) dont le montant des recettes ordinaires dépasse 25{lOOO 
francs ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier. 
des colonies; ensemble tous textes modificattfs "ultérieurs et 
notamment le décret du 22 juin 1927; 

Attendu que par arrêt en date du 11 "ao(U 1882) la cour des 
comptes a jugé que res communes'" de création ('ecente appar~ 
Hennent à la juridiction qui résulte du "revenu ordinaire de 
leur premier compte; 

Le conseil d'administration entendu; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les' comptes de gestion du 
receveur municipal de la commune. mixte de Lomé, y 
compris le compte. du. budget de J'exercice 1933, 
sont déférés à la cour des comptes. . . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera. enregistré, eom
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1934. 

. , BOURGlNE. 

Tarifs du chemin de fer 

ARRETE No 477 fixant les tarifs de tnlllsport des 
marchandises de la gare de Lomé à la gare de 
PaUmé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFtCIER DE L,\ LÉOlON n!I'JONXEUH, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vü le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire' de la Républlque au Togo; 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif ;1 l'application 
des tarifs pour le transport des voyageurs et dL"S marchandises; 

Vu la décision ministérielle nO 3514 du 28 octobre 19.31 
homologuant ces tarifs; 

Vu Parrêté nO 476 du 27 septembre 1932 ponant modifica
tion provisoire à l'arrêté nO 590 du 20 octobre 1931 relatif au 
tarif spécial pour' le transport du cacao; 
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Vu le rappo'rt en conseil consultatif du' -éhetnin de fer en 
-date· du ID août \934; 

Sur la proposition du chef du service des chemins de fer 
~ du whàrf; 

Le conseil dJadministralion entendu; 

A.RRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Les marchandises de toutes 
-catégories expédiées de la gare de Lomé à la gare de 
Palimé seront taxées auX tarifs généraux de grande 
'et de p'etite vitesse quels que soient le§ expéditeurs. 

« par exception aux dispositions ci-dessus les expé
. ditions de t'el et de ciment faites par des patentés 
.{( importateurs exportateurs » bénéficieront du ta
:rif spécial suivant: 

: 10 francs la tonne pour les expéditions par wagon 
'complet. 
, 20 francs la tonne pour les expéditions au détail »,, 

ART. 2. . Sont abrogées toutes dispositions anté, 
:rieures contraires et notamment l'arrêté nO 476 en 

• ·date du 27 septembre 1932. 
• 

ART. 3. - Le chef du service du chemin de fer et 
·du wharf est chargé de l'exécution du présent arrêté 
,qui aura son effeil< à compter dn 1er septembre 1934. 

•Lomé, le 30 août 1934. 

BOUROINE. 

Càisse de réserve 

.ARRETE No 479 autorisant !lI! prélèvement ordinaire 
"sur la caisse de réserve du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICfER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAlRI;' DE LA ~~PUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'article 262 du déciet du 30 décembre 1912 sur le régime 
-:financier des colonies; 


Le conseil d'agministration entendu: 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIf.'R., Est appn!>ijvé le prélèvement 
-ordinaire de six millions neuf cent::!!uatre-vingt quinze 
,mille, cinq cent' quarante quatre fëànes, soixante cinq 
'centimes (6.995,544,65) effectué sur la caisse de ré
:serve du Territoire à la clôture d'exercice pour faire 
"face à l'insuffisance définitive des recettes du budget 
local, exercice. 1933. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié. 
<et communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 30 août 1934, 

BOUROINE. 
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Déplacements des fonctionnaires des, cadres 
. locaux, indigènes el 8ssÎmil's 

ARRETE No 480 réglementant à nOuveau le regtnle, 
des ~6ëiii:rtrts des fonctionnaires appàrtenant 
aux cadres locaux indigènes ou assimilés en service 
au Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION O'HOSNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlJllLlQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionijt . 
et les pouvolrs du Commissaire de (a République au Togo; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnités de roote 
et de séjour et la concession des passages aux officiers, fanc .. 
tionnaires· et agents civils ef."-militaires des services coloniaux 
et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu ie décret. dù 11 septembre 1920 supprimant la formalité 
de Papprobation préaIable de certains l\rrêtés; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1929 portant règlement sur le 
régime' des déplacement.<; du personnel indigène en sstvice 
dans le Territoire et tous actes subséquents, notamment les 
arrêtés du 3 avril 1930 (en ce qui a trait au personnel indi~ 
gène) et du 31 mai 1934; . 

Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement 
généra1 sur le service dans la compagnie de miliee; 

Vu l'arrêté nO 66 du 31 janvier 1934 portant également sur 
la solde et les allocations accessoires des agents des forces de 
police servant. dans [a garde indigène; , 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du personnel dviI des cadres locaux indigènes du Togo 
à l'exception du personnel des travaux publics et du chemin 
de fer; " 

Vu l'arrêté nO 239 du 1er mai 1934 réglant à nOuveau le 
statut du personnel des cadres· locaux indigènes des services 
des havaux: publics, de la T. S, f.) des chemins de fer et ~u 
wharfj 

Le conseU d'administration entendu; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions générâ'es 


• 
ARTICLE PREMIER. - Nature des déplacements 

Les déplacements sont de deux sortes: 
1" - l,"s déplacements temporaires; 
20 les déplacements définitifs, 

ART, 2. - Définition des déplaiements 

Le déplacement temporaire est celui au terme duquel 
le fonctionnaire doit revenir au poste ou à la résidence' 
où.i1 était en service avant sa mise en route, 

Le déplacement définitif est celui qui a pour objet 
un changement de poste ou <!le résidence, soit 'dans le 
Territoire, soit hors du Territoire, ~ans espoir, de retour 
au p;.>ste primitif, 

AI;(T. 3. - Dépensesoccasiomlées plV les 
déplacements 

Les dépenses résultànt des déplacem;nts sont les 
suivantes: 

10 les frais de transport proprement dits, com
prenant: 


